
la ratification de cette convention, en a commencé ' 
l'exécution; il a ainci lait une retenue de 5 0(0 «ur 
un coupon. C9tte mesure a provoqué les reclao.a-
tions de toutes les paissances, et l on a pu croire 
qu'elle serait rapportée; il n'en est rien cependant 
• t le décret a été mamUnu. 

L'orateur deunade donc au ministre qnel est, i 
e s sojet.la véritable Situation, se réservant de pro
poser telles résolutions qu'elle omperter jit. 

M. de Freycinet déclare que l a question est 
double, Au point de vue da dreit, la France et las 
autres puissances out considéré le décret k.h •dival 
lil.gal ; l'Egypte et l'Angleterre, au contraire, se 
f jndant sur le texte de la convention de Londres, 
prétendent avoir la bgalité pour elles. La France 
n'a pas admis cette manière de voir. 

D'autre part, an peint de vue dn fait, il s'agit de 
•avoir s'il y a, par suite du décret, au dommage 
occasionné aux bendholders. 

A ce point de vne, le mini-tère ne croit pas qu'il 

L ait un véritable dommage, car la cenvention de 
mire» spéc fis que la r<te' ne -e 5 0|0 aura lieu 

pendant deux ans. Il ne s'agit donc ici qne d'une 
qu - in.n de date pour le commencement de l'exé
cution de cette mesure. 

Les puissances se sont bornées à faire des réser
ves sur la question de droit, afin de sauvegarder 
lenrs intérêts dans l'avenir et d'éviter qu'un pré
cédent pût être invoqné plus tard pour justifier des 
mesuresarbitraires Qu .nt a ce qui concerne le 
rapport dud'Cret khi dirai, les puiss nces n'ont 

Jris aucune le-olu'io ; elles en prendront peut 
re, alors la France n'agira pas seule et ne «eté-

par»r» pas d We«. 
If. de Coubeyran dit qu* le gouvernement, 

reconnaissant l'mil gxlité -lu décret kbédivial, doit 
f • te tout ce qui dépend de lui pour en eiupé h.-r 
l'exécution. 

tt. q'Ail lères demande l'urgence en faveur de 
aa proposition tendant a nommer une cominisNio», 
d'enquête sur la situation ri ancièr* de la France 
C tt« commission aurait pour mandat d'établir le 
d flcit actuel, le naoi taut de la dette a>nsi que la 
situation de la fl >tte et des arsenaux. Elle devrait 
déposer son rapport avant la discussion du bud
g e t 

M. Jules R o c h e dit que les critiques de M. 
d'Aillières se retrouvent dans les articles de tous 
la- journaux anti républicains, on y a maintes fois 
répondu victorieusement à la tribune. La droite 
Bourra les reproduire lors de la discngsioB de bud
get. On y répondra de nonveau. H y a donc lieu 
à opposer la question préalable à la proposition 
de M. d'Aillérer. 

La q'ia-tiun préalable est votée par 324 voix 
contre 96 sur 420 votant*. 

L e s m é d a i l l e * c o m m é m o r â t ! v e s 
d u T o i i k i n 

M. F a r c y dépose son rapport sur le projet de 
loi concernant les médailles commémor&tives dn 
Tonkin. Il demande l'urgence et la discussion im
médiate qui sont ordonnées. 

Le texte de la commission ne paraissant pas 
suffisamment clair et grammatical, M. le baron 
Reille demande le renvoi du projet à la commis
sion. 

l>e renvoi est prononcé. 
L e r e c r u t e m e n t d e l ' a r m é e 

La Chambre reprend la discussion du projet de 
loi sur le recrutement. 

H . Margaine demande que l'article I8 indique 
d'une façon précise dans quelles limites la 
deuxième portion .lu contingent sera établie. La 
loi serait inapplicable si l'effectif du contingent 
n'était pas fixé de manière à ce que les dépenses 
n'excèdent pas les crédits votés chaque année pour 
le budget de la gnerre. 

Avec le système de la commission, le nombre 
des hommes incorporés dépassera le chiffre corres
pondant anx nécessités budgétaires. Que fera-t-on 
alors ? On renverra certains hommes par anticipa
tion comme cela s'est déjà fait ; mais comment ces 
hommes seront-ils choisis ? 

Il ne doit pas y avoir d'autre choix que celui du 
tirafe au sort, autrement on criera à la faveur. 
On pourrait éviter une pareille éventualité en 
fixant dans la loi le chiffre de la deuxième portion. 

M. le général Camoeuon dit que les observa
tions de M. Margaine rentrent dans le cadre de 
l'amendent- ent de M. le baron R il le: or, cet amen
dement est le contrepied dn projet du gouverne
ment. 

M Rei l le demande le renvoi de l'article 18 à la 
commission. 

Le renvoi est repoussé par 345 voix contre 1S2, 
sur 467 votants. 

Les articles 10 et 11, concernant l'incorporation 
des individus ayant subi une condamnation, qui 
avaient été réservés, sont adoptés sans diccus-
sion. 

L'article 18 est mis en discussion 
Mgr Freppel présente an amendement tendant 

à dispensfrconditinnnellement du servicemilitaire 
le élève* ecclésiastique» désigné- par les arche 
vêque» et vèones. Il demande qu* la discussion 
son > jeu née à la pr»ch inn séance. 

Apre-deux épi eu ve« dont-uses, la Chambre re-
pnu-se l'ajournement de ladiecu sion par 348 rai 
contre 171, sur 419 v-lai t-. 

Mgr Freppel defen t l'amendement quoique, 
dit-i1, les ministres d- s cnl'es foi. nt placés par 
le pr» jet dans 1 • Mtnation Je dispense temporaire; 
oependant, en réal ié . j mais un ministre de la 
guerre les appellera sons les drapeaux; alors 
pourquoi préparer p ndant la paix des eoldat* 
qu'on n'emploiera pas dans la guerre. 

Le général Ciraperon déclare que les ecclé
siastiques partiront comme les autres tant qu'ils 
seront de la réserve. 

Mgr Freppel fait remarquerqn'iis'agit de 1,800 
jeunes gens sur an contingent de 300,000 hommes. 
Il termine en invoquart les nécessités du recrute
ment du clergé. Si la Chambre ne se rend pas à c»« 
considérations, il sera démontré qu'elle s'inspire 
non de l'intérêt militaire, mais de l'esprit hostile 
contre le clergé et la religion. 

L'amendement de Mgr Freppel est repoussé par 
360 voix contre 78. 

La suite de la discussion est renvoyée à samedi. 
La séance est levée. 

profondes, les plus générales et las plus persistan
tes qu'on puisse citer. 

M. de Leseeps ne se contente pas de préciser et 
de chiffrer les résultats acquis, ii précis» «gaie
ment les espérances d'avenir, et il montre les 
points par où v a s e développer le transit en vue 
duquel on va procéder à l'élargissement dn canal 
en même te a^s que la compagnie trouvera de 
nouvelles sources de profita dans les concessions 
des terrains et dans le creusement des canaux U-
mailieb et Tewdkieh. 

L'assemblée a vot • à l'unanimité toutes les réso
lutions qu'on !ui a pr sentéas, sauf la nomination 
de* administrateurs anglais. 

Sur ce dernier po-nt, il s'est trouvé 150 voix op
posantes contre 1,500. On peut comprendre la 
préoccupation Je ces actionnaires, mais elle n'était 
pas fondée et un peut être b8snrequeM.de Lesseps, 
aussi soucieux quequ' que ce soit des intérêts fran
çais, ne préparera pas la prédominance anglaise 
dans le conseil. 

Seulement,il fant tenir compte de ce que letn.flc 
du car al est, fourni presque entièrement par l'An
gleterre, et que l'acte de> concession exige que le 
conseil repré ente les int- rets universels. 

D'autre part, convient-il de s'apitoyer -nr le sort 
des capitalistes engagés dans cette affaire? 

A ce sujet, il a été fait des calculs fort intéres
sant* et préceux à méditer. Le canal de Su. z a 
c< ù'é 600 millions. Or, les actionnaires et obliga
taires ont déjà touché l.-.Oo millions, et les reve-
iiii» sont en progression régiliè e. 

En outre, et en sus, la val. ur réalisable du capi
tal est également de 1,30.4 ini.liuns. 

C'e-t-à-dire que les intéresses ont. à l'heure < il 
nous son.m s, i etiouve ju.. t cinq fois leur mise de 
fonds. Le eu1 ces défasse de beaucoup les prévi
sions prem ère- de M de L«.«ep-, pr visions qui, 
reperdant, avaient trouvé tant d'incrdules. 

Rapprochons de oes résu tats les ca culs fait' 
par le u.ê ne homme in-trnit d-t toutes le* iCi.les 
faites et f i r tde toute l'expérience acquise, pour 
une seconde entreprise sembla bi- : le Panama. 

L« canal de Panama doit c ûter deax fois plus 
qne c lui de Suez ; ro»is il rapportera le triple et 
i> aura le très grand avantage de servir surtout au 
trafic des produits français. 

En effet, le canal de Suez a ouvert l'Asie que les 
Anglais avaient depuis longtemps en monopole, 
tandis que le canal de Panama ouvre l'océan Paci
fique, dont les côtes sont peuplées d'hommes de la 
race latine,que les produits français seuls peuvent 
s'ti-faire Le canahie Pan ma est donc une œuvre 
doublement nationale. — Cit. DE T. 

LETTRES PARISIENNES 
M. de Le«seps a lu, jeudi, aux actionnaires du 

Suez, réunis en assemblée ordinaire et extraordi
naire un rapport complet et rempli de chiffre* 
précis -ur les résultats de l'année 1884 et la situa
tion actuelle de la Compagi la. 

La progression du transit s'est continuée malgré 
toutes les circonstances les plus défavorables et 
au milieu d'une des crises économiques les plus 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . — La forte dé-
pres.-i n signalée hier vers Stockholm s'éloigne au 
nord de la Russie ; son centre a-t pi è- d'H 1-ing--
fors (74 m]oi.). Une tempête d'entre 0 . et N. sévit 
encore sur la Baltique. Le baromètre est au-dessus 
de 770 mi,m. sur l'Angleterre et le nord de la Fran
ce, il a baissé de t> ni|m. aux H brides sous l'in
fluence d une dépression qui passe entre l'Ecosse et 
1 Irlande. Sur la Méditerranée, les mouvements 
orageux disparaissent etle temps revient au beau, 

La température est généralement en baisse. Les 
extrêmes étaient ce matin de S* à Bode et de 23* à 
Palerme et à Constantinople. Il y a eu cette nuit 
un refroidissement sensitl-, le thermomètre est 
descendu à 7* à Paris, 4* à Nancy et 3* au Puy-de-
Dôme. 

En France, le beau temps va continuer. Hier, à 
Paris, la journée a été belle. 

Température. — Le thermomètre oentlzraHe de 
l'taeénieur Quwlln, 1, rue de U Bourse, a Paris, marquait 
«ujourd'hui : 

A 7 h du matin 10° 5 . au-deuos éj lére. 
— 11 h. — ).'• 2/. — 
— 1 h. — 20» ./. — 

Hïiiteur h#-nmer,riql.« - '67 " t" 

O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Parts, 
12 juin. — La pression baroroé'r:que est i 
762 à Nice ; 771 à Brest, Boulogne. — Forr 
nourrasqnes de la Suède s'éloigne vers lemrd-e 
— Le baronètre reste très élevé à l'ouest de 
l'Eunpe ; la dépressmnriu golfe de Gê.-ies est cota 
blee. — Temps probable : vent d'entre nord et 
e.-t,ciel beau. — Température voisine de la nor
male. 

CHRONIQUE LOULK 
R O U B A I X 

L e cercle mil i taire, dans sa réunion du 6 
juin, a décidé qu'une assemblée générale, à la
que Ile seraient convoqué- les orfioiera membres du 
cercle et. lai ofti -iers qui n'en t>ut pas encore par
tie, aurait li«u le saoïeii 13 courant, à S h. I|2 <l.i 
soir, »u siège actuel, 41, rue S ont Gnorges (Jette 
réunion a pour but le choix d'un local e clnsive 
ment réservé ux offuùers, et la f >rmati.in, pour 
Ronbiix et Tou.coir.g.d'n.ia école d'instruction Je 
Ul tt de scienc»smilitaires. 

Noces d'or. — Qu'y a-t-il déplus émouvant et 
l'on punirait ure dn plus auguste que cette cérémo
nie des noces d'orqui r.tn è ie enstmbie an p. -d ues 
autel-, .tes ép ux u'.i. depuis un uemi-siècl- ? 

Lundi, ont été cé'ébrées les noces d'or de M Do
tant et de Mme Dolant, née Z^naïie Pollet,demeu
rant, 119, rue du MouIin-de-R.iubax. C'est à l'é
glise Saint-Martin, alors l'un que paroisse de Rou-
baix que fut béni leur mariage, il y a cinquante-
deux ans. C'est à Sainte Elisabeth qu'ils sont venus 
s'agenouiller lundi. 

Une foule considérable de parents, d'amis, d'ha
bitants du quartier du M ulin assistait à la pieuse 
cérémonie dans l'église décorée avec uue certaine 
pompe pour la circonstance. 

M. l'abbé Tilmant, curé de S îinte-Elisabeth, a 
prononcé une allocution trè—tou.-hn.te. Il a célé
bré ces époux qui pouvaient se présenter devant 
Dieu, le front haut, n'ayant jamais menti à leurs 
mutuelles promesses 

Après la cérémonie, les jubilaires ont été re
conduits solennellement à leur domicile. Tout le 
quartier étaiten lie-.se; on avait pavoise les mai
sons et élevé un arc de triomphe. A une heure, un 
joyeux banquet a r uni au restaurant du café 
Mac Mahon, boulevard de Paris, les deux vieil 
lards et de nombreux convives. 

Le soir, par une attention charmante, M. Va-
lentin-Roussel a fait tirer un très-beau feu d'arti-
fié-. dans son jardin, ouverf gracieusement à M. et 
Mme Dotant et à toutes les personnes ayant par
ticipé à la fête. 

La journée s'est t-rminée par un bal plein d'en
train et de cordiale animation. Ajoutons que tous 

les habitants du quartier se sont employés à assu
rer U succès de ce jubilé Las fêtes de ce genre sont 
asi-ez communes a Roaba.x: mais on éprouve tou
jours un sincère plaisir à les raconter, car elt-s 
sont un hommage public rendu à toute une exis-
tt nca d'honneur etde parfait) union conjugale ! 

Fanfare Delattre. — C'e-t dimanche prochain 
qne la Fanfare D'iaitre se rend a Raismes.pi^s ,'* 
Valenciennes, pour y donner un concert. Une belle 
réception attend no* concitoyens; nous lenr sou
haitons un franc succès. 

Le départ des sociétaires aura lieu à 10 h. 20 du 
matin; les m.-mbres honoraires de-ireox de les ac
compagner, sont priés de se faire inscrire au local 
de la société, rue de Tourcoing, avant samedi 13 
courant, à midi au plus tard; ils participeront à la 
rduction sur le prix du voyage, accordée par la 
Compagnie du Nord, à la»ocuté. 

ressemblant aux pièces de cinq francs, mais per
dant un franc au change. L'administration a été 
informée qne certains individus, dans le but de tra
fiquer sur cette monnaie, en avaient introduit de 
grandes quantités. 

• Il est bon que le public an soit avisé, qne, le 
cas échéant, il vérifie les pièces dont il s'agit et 
qu'il les refuse comme n'uyant p»a cours en 
France. » 

La g r a v e nff ire de mœurs dont dous avons 
parle à la fin de la semaine dernière, n'a antn» 
aucune nouvellearrestation, bien que le bruit con-
t aire ait couru en ville. L'enquête est terminée ; 
1rs resuit <ts sont accablants pour la femme Angé
lique Mayeu, qui encourra, sans doute, une con
damnation très sévère. Cette misérable ne s'est pas 
départie de son cynisme des premiers jours ; mais 
elle a fait d s demi-aveux II semble d-plu* en plu-

e tain qu'elle se livrait à ses pratiques abomina-
1 les depuis eu q eu six ans. 

E. isa V. ., la jeune servante accusée d'avoir 
laisse mourir sou nouv-an-ne faute de soins, a été 
tranportee j-udi a l'hôpital. Ella ett fort souf 
f rante, et si son arrestation doit être op r ee, ce ne 
sera p- 8 avant v'us'eur». jours. Cettej une fille e.-t 
née à Marquiou (B Ljiqut-). -on père qui est vWf 
depui- qu Ique temps et bab je à Roub ihT, roe des 
LOI go-s-H les, vivait complètement isolé. : il s'é
tait séparé de -es e. fants. La fille avait été place 
comme servante et un jeune garçon, âg • de onze 
ans, mis en peneion dans une famille de la ruade 
l'O miielft. 

C'était Eli-a V... qui payait la pension de son 
frère ; comme nous l'avoiu dit, cette malheureuse 
n'a que 17 ans. 

Sa produirait-il autant d'affaires de ce genre si 
ceriains parents comprenaient mieux leurs devoirs 
et exerçaient une surveillance plus active Bur les 
enfants? Non, assurément, et le fait n'en est que 
pins déplorable. 

L'affaire de la place de l'Abatoir. — L'ét; t 
de Veibeke, sur la tê1» duquel un tripier, nomme 
Coupleux, avait asténe de nombreux coups ce 
canne plombée est assez satisfai ant. Contraire 
ment à ce qu'on avait d'abord crut, il n'a pas de 
fracture au crâne. Cet individu était tellement 
ivre lorsque cette scène s'est passée qu'il lui est 
impossible aujourd'hui de donner le moindre ren
seignement à ce sujet. 

M. le commissaire Bailly qui s'était rendu* à 
l'hôpital pour interroger Verbeke, n'a pu obtenir 
de lui aucun détail précis. 

Inspection Hes denrées alimentaires. — Une 
tournée opérée, jeuJi m . i n , dans diverses bouti 
qms de la trille, rar M. l'inspecteur Defermcz, a 
eu po r eon é m n e une véritable razzia. Qu'on 
aa |uge un peu, par la noiuen lature suivante: 
16 litres de lait-battu, 12 k l . de raisin, 13 kil. de 
figues, P' kil. de pommes dd terr , 6 k>l. de jam
bon cuit. Toutes cas denrées ont été saisies connue 
impropres à la consommation. 

I l n y a rien da nouveau sous l e solei : on 
savait d j i cela du temps de S il mon, mai< il est 
bon de la dire, les bonn s ch>ae», d.i reste, an «au
raient être trop r-pétées. — « Sainte-Colombe, le 
8 mar- 1886. — Ma femme souffrait depuis long
temps d'un mal d < tête et d'un rhumatisme qui se 
portait tantôt à un bras, tantôt dans les jambes. 
Depuis qu'elle emploie les Pilules Suisses, elle va 
beaucoup mieux. J'autorise M. Hertz g. pharma
cien, 28, rne Grammont, à Paris, à publier c*tte 
lettre, et je le prie de m'envoyer encore trois boi
tes des ses bonnes Pilules Suisses à 1 fr. 50 

• François Jouva. négociant, 
• aux Bègues-de Ste Colombe,par Orpierre(H.-A-)» 

I09d3 

L e chien d'un cebaretier de la Grand'Place a 
mordu, mercredi matin, rue Saint-Antoine, une 
femme de ce quartier, nommée Zulrua Georges. Un 
agent a fait immédiatemei t caut. riser la plaie et 
a dressé procès-verbal au cabaietier pour laisser 
son chien dépoui vu de muselièie. A cette sai-o , 
on ne saur it être trop sévère sur ce point, et noos 
esp.ronsMie la pol.ee fera observer rigoureuse
ment l'arrêté municipal fur la divagation des 
chiens. 

Puisque nous causons de chieis , mentionnons 
une aventure survenue mercredi à un agent char
gé du receneemtnt de ces intére.-sants quadrupè
des. 

La représentant de la force publique entre dans 
un estaminet de la rn> Vauc.aiison et demande au 
propriétaire, Quivy, défaire sa déclaration : « Ma 
« déclaration ! lepmd l'autre, cela ne la regarde 
» pas.F ..icbe-moi la paix ou... • P u s lefoog'i«ux 
Quivy, qni était ce qu'on appelle, eu non français, 
complètement pris de boisson, court duns sa cui-
*ine et s'y enferme à double tour. 

L'agent, usant d'une lou*ble mo 'ëration, se re
lire, quitte à pincer plus tard notre homme, et 
continue sa tournée. < 'in i minutes après, il r-pas-e 
deva: t le même estaminet : Quivy, est sur le seui! 
de sa porte, le regardant d'un air narquois. Puis, 
tout a coup, le. c b iretier lui la ice une bordée d'in 
jure-, dont Ira plus aimabl-s et ient. voleur, vau
rien, fainéant, etc. La patience de Tarent est mise 
a boui : il a r i ê e n v r g equi résiste des- n mieux 
et se b<i8-e, pour ai si dire, trai .er au po te. 

L'ag»n| n'a même pu mener i bonne fl î cette 
opération qu'av c i ai le d'un de ses collègues qu'il 
a re- contre rue Siint Honoré. 

(Tes*, ég I, voila un recensement de chiens dont 
Quivy gardera un mauvais souvenir. 

< C qui est dans le fosse, c'est le so'. Jat, » dit 
un proverbe, inventé sans doute par un < par ta-
geux ». K ockaert n'est pas soldat, mais il prend 
tout de même ce qui est dans le f >ssé, an risque 
de s'exposer à des désagréments avec la justice. 

Jeudi matin, il arrive au chantier de la brique
terie où il travaille et trouve, dans une tr nchéa, 
un porte-monnaie renfermant un peu d'argent et 
égaré par ua autre ouvrier briqu-tier de ses 
ami». Il s'empare du contenu, mais on s'aperçait 
du vol, et voilà pourquoi JCnocksert a été conduit 
au € violon ». 

On s ignale en ce moment dans la circulation 
un assez grand nombre de pièces fausses • e :> fr. 
en argent. Elles sont frapo es au m l l g i m e de 
1822 et à l'effigie de Louis XVIII. Ces p èces, quoi
que assez bien imitées, sont faciles à recoa anre 
au toucher, car elles sont savonneuses. Da plus, 
la conleur est plus foncée que celle de l'argent. On 
peut encore les reconnaître à leur son, qui e t plus 
clair que celui de l'argent an titre de l>i iO. 

De son côté, le ministre des finances vient d'a
dresser à ses agents ia circulaire tuivante : 

> Ou se plaint depuis quelque temps déjà de la 
circulation dé nombreuses pièces de Roumanie 

LA QUESTION DU COLLÈGE 
Rapport lu à la séance du consfl munintpil du 8 

juin 1*<8*, Jjar M I.OOIS CORDONNIER, su>- Us 
modifications apportées ptr l'autorité académi
que aux urojets d» ba-l et de eonventton. tmtrm la 
V>Ue de Roubaix et C Institution Notre-oame-

des- Victcres. 
Messieurs, 

Dins sa séance du 16 janvier 1885, le conssil 
unicipal de Hiubau a adopté : 
1» U i projet de bail qui assure, pendant dix-huit 

m i , à 1 Ii tituti.'n Notre D»me-d.es-Victoires la 
j .ni-sance de Timmeur4e qu'elle occupa actuelle-
n ent • 

2* Uoproj t de convention relUive à l'organisa* 
tion de Tei saignement secondaire spécial dans 
cette Institution. 

A la date du 1er juin 1885, Monsieur le préfet du 
Nord a prié Monsieur le Maire de Roubaix de réu-
Bjk* d'urgence le conseil municipal, pour délibérer 
sur des observations de M. le recteur de l'Acadé
mie de Douai, tendant à faire modifier ce bail et 
cette convention. 

Avant d'aborder l'examen même de ces observa
tions, que vous venez de renvoyer à l'étude de 
c moussions des écoles et des rjnaicn reunies,nous 
croyons devoir vous faire remarquer que nous 
serions en droit de nous refuser à toute nouvelle 
iélibération, tant an suj t du bail qu'au sujet de la 

convention. 
Eh o qui concerne le bail, il n'e-t pas dans les 

attributions de M. le recieur de l'Académie de 
proposer aucune modification. L? conseil munici
pal a plein pouvoir pour faire les taux de dix-huit 
ai*; la loi dn ;"> avril 1884 est formelle à cet égar I, 
et il resuite de la combinaison des articles 61 \ i" 
et 68 § lar que les délibérations, portant sur « des 
conditions de baux dont la durée ne d pa-se pas 18 
ans », sont des délibérations réglementaires, des 
délibérations qui ont un caractèr« érinitif, qai ne 
-ont 8 -nmises a ancune autorisation. 

E . ce qui concerne la convestion, c'est la coi-
seii académique qui, en vertu de la loi du 15 mars 
1850, aiHc'e 69, etde la loi du 26 j u n 1-65, art 7. 
>t seul eh rge de donner -on avis sur les subven
tions accordées par les communes aux établisse
ments libres d'enseignement secondaire clas- que 
ou spécial. C'est le conseil académiquo et non pas 
ie recteur de l'Académie 

Nous n'h sitons pas, cependant, Messieurs, p r 
.1. faïence pour ce haut fonctionnaire, et pour .; • 
raisons de sage prudence a ex i miner attentive
ment les modifications qu'il propose. N u - espé
rons que l'administration snpéri ure nous tiendra 
compte de ce témoignage de notre bonne v»l m'é, 
en hâtant la solution de cette ntf i ie, t ne privera 
pas plus longtemps notre 1 .tiori u-a ciré, d'un en
seignement aussi n cessai;é que désiré. Passons 
donc à l'ex'.men de ces modifi :aiions. 

En ce qui concerné le bail. 
r M. I-1 r-ctenr trouve la durée du bail exces

sive et déclare que « les conseillers municipaux 
a l'u-ls ne d jivent pas eng .ger leurs successeurs 
pour nue période au—i longue ». — Mais la loi »n 
lecide au'iement, elle laisse le con- il municipil 
libre de Lire comme il lui plaît, les baux de dix-
huit ans,sans avis et sans antoruation. On rappelle 
que le traité primitif de 18t>6 ne lia't la commune 
que pour ueuf années, seulement en ne dit pas que 
le conseil municipal n'avait alors que pour un 
b a l de nenf ans les pouvoirs qu'il a anjourd'hui 
nour un b il de dix-huit ans. (Comparez la loi du 
Irt juillet !*37, nrt. 19, § 5 avec la loi du 5 .vril 
;8si, a t 6d, § 1er.) 

2' ua prix 'lu loyer n'est p i s a«s z élevé aj >ut«-
t ou si l'on en juge par la vilenr de l'immeuble — 
M ils il faut justement chercher a i l l - u s les vérita-
bes bases d'appréciation. Le r-pport le la sous-
commissiou f .il une pleine lumière sur ce point et 
démontra sans réplique possible, le' avantage 
financier.- que procu e à la ville de R .ubaix le 
contrat pas-é avec 1 Institution N )t;e-Oame-des-
Victoires. 

3° E fie, Monsieur le recteur déclara qu'il ftu-
dralt « biffer comme illégale » la clause par la
quelle la ville s'engage à mettre à la di position 
de l'Institution le matériel nécessaire à l'ensetgne-
ii eut des sciences mattiem .tiques.chimiques et na
turelles, et cela p ,rc-. que • la loi autorise la 
concession du matériel d'enseignement ». Nous 
pouvons répondre qu'il ne s'agit pas de la conces
sion d'un local, il s'agit d'un bail et la loi ne dé
fend nulle part, an bailleur, de s'engager à fournir 
des meubles pour l'usage auquel on destine la mai
son, c'est même le contraire qui arrive tous les 
jours. Cependant, malgré toutes les raisons qne 
nous avons de trouver ju»te cette int jrprétation de 
la loi, nous pansons que,faute d'un texte,nous y au
torisant d'une f ç > n formelle,il est plus prudent de 
renoncer a cette clause du bail et nous vous propo
sons de la supprimer. 

4* Quant aa terme • collège » que la loi nous in-
taidit d'empljyer, nous le remplaçons par cette 
f .rmule : « les o n r s correspondant à ceux d'uu 
e ilego dit de plein exercioe >. (A sutere.) 

façade de la m-ison h bit'a p ir Mlle A. Lepers, 
a e ù s t e ; I* vitrine a eie m•.-.•» en pièces. 

C"ite vniinie a p rtiant à un marchand de 
h u n dehoncq.qui eiait descendu pour-ervir des 
clients. 

Las auteurs de ce jeu dangereux \ a «ront les dé* 
gai-s dont ils sont la c >ns • i .volontaire. 

U n e course — Dion u.che U juin, sur la place 
Tbiers, à 1 î-sue du concirt, M. Emile, cour.ur de 
Paris, sarnommé \'lnfat>g«bl*, fera publiquement 
trente foi- la tour de la pr.-mière rangée d'atbre-, 
«oit environ 9,500 mètres en moins de 30 minutes. 

B indues. — LOCOHS-II mnnicipal a terminé sa 
sessi n .ia mai P r i les diverses questions trai 
t e s , on remarque l'approbation des comptes ad
ministratifs du maire et du receveur municipal 
p.<ur l'exerc ee 1884 — le vote de l'emploi des re<-
.'Ource8applicables aux chemins vicinauxde toutas 
cat gories en I88ij Le coi seil a, eu outre, sollicité 
le renouvellement du cadastre de la commune, qni 
date de 18'.'9. 

— Le iemp< a favoris • le concert donné diman
che dernier dans le magn fiqueparc de M. Devémy. 
Il y avait foule, et de nombreux promeneurs 
étaient venus de Tourcoing, de Koub -îx et des en
virons. Le s u c é s a été complet : il n'en pouvait 
gué e être autrement, à csu-edu but charitable de 
ia fête et de l'excellente ex cation des quatre so 
ciétés musicale- qui avaient prêté leur concours : 
la Vus/que municipale do Bondues : la Fa"fare 
des Sapeurs-Pommiers do Tourcoir.jr, la Musique 
municipale de Mouveaux et la Soéiête chorale au 
B anc-Seau. 

Les organisateurs ont donc droit à de chaleu
reuses félicita'ioi s. 

Le tir ge de la tombol > a eu lieu après le con
cert ; voici l»s numéros gagnai ts : 150^, lot de 
100 fr ; » 101, id. de 60 fr.; 479, id. da 40 tr.; 435 
id. de20fr. 

Les porteurs de c-s cachets peuvent réclamer 
leur lot jusqu'au 10 juillet prochain. 

f.TTT.TB 
Certificat de grammaire. — Les candidats au 

certificat de grammaire exigé des étudiants en me 
decine et en pharmacie, non pourvus du diplôme 
de bachelier ou du certificat d'études de l'enseigne
ment secondaire spécial, sont informés que la pro
chaine session relative à cet examen, s'ouvrira e 
Lille, le 2 juillet prochain, à huit heures précise:-
du matin, dans l'une de- salles de la Préfecture. 

L'examen con lémentaire exigé des aspirants 
au titre d'officier lésante, par le décret dn 1er 
août 1883 et portant sur les éléments de physique, 
de chimie e. d'histoire naturelle, sera subi îmrjv -
diatemeutaprès les épreuves du certificat de grau-
maire. 

Le registre d'inscription est ouvert dans les bu
reaux de l'inspection académique, a la Préfecture 
du Nord, et sera clos le 24 juin. 

TOURCOING 
J e u i i , vers une heure et demie de l'a pré -m <lj, 

d 'S conscrits a'ainuMai^nt à faire recaler u J cheval 
Mt-ie à une voilure stationDaxtt sur le sentier de 

L*> T ihicule est malheureusement allé heurter la 

Courses d e Lil le.— Prix du Moulin (Course 
de haies à réclamer, 2.500 mètre-). Voici le» 
nom* des chevaux inscrits p^nr Mtta coar-e : 

Rêbound, Tagux (3,009 f .) , Général William^ 
(7.50i| fr )» Harbizon. Meringues (4,500 f<*.), Le-
magruàer (4500 fr) . Mylord, Catalane (3,f>00 fr., 

On M*t se procurer des c**eu t» à l'avance, a. 
aiègf de la Société, U l , rue Nationale, de neuf 
heures du matin à six heures u soir. 

Trilranal cwectionnel de Lille 
Awtier-ce du jeudi 11 juin 

Pr^eidanc© âe M. PARE TT. 
Adolphe Pirt«r» dHm*ure rue linrre- .e Roubaix.fc Rou

baix ; il m 7 ans Depuis N an* la rem m» Deltour s'oc
cupe de son m na.'n. «t fr qu°mment des Éêtt/mW/am 
avaient li*m '!» «e 'e m;utL'e. l'ieters ét^it jaloux. Le .2 
mai, le-* v iaiim, euten faut dea cru cht z Pie tors, se préci 
pit^rent dans la chambre 

Pieters d- ns un t*t de fureur extrêm*. av.i't reu 
vers < i-ur le lit la femvie D^lt/mr e t la tenait a la cons^ 
vu marteau dans l'autre main Pifte s frappait à c .upi
re ioub es Les voif>in^ parvinrent à 1 empoigne , et, nu\ 
questions qui lui fu'eut faites, il répmmmt : Je m^rett-
ce ne pas l'avoir ta e. De profondes ble-suree à la tête 
et à 'a poitrine ont été constatées. 

A l'uudi-'nce, Pieters dit qu'il était ivre *»t qu'il a 
frappé sans intenti^u de tuer 'a femme De'^our. Son tlé 
fe> seur deman e rindultrence du tribunal, prvten lam 
que cet homme n'est pas toujours conscient, e t que m 
soir la, il était complètement surexcité par la boisson 
Pieters est coiidamné à UA an do prison et 10 frauo 
d'amende. 

COUR D'ASSISES DU M R D 
Audience du jeudi II jun 

Présidence de M. le conseil'er POULI.B. —Minis
tère poblic : M. DUMAS, avocat gem rai. 

L'assassinai à" la rue llarce.ui à Roubaix 
I n t e r r o g a t o i r e d e l ' a c c u s e 

M. le pré.-i lent, procède à l'interrogatoire de 
M»thieu 

Celui-ci n'a pins l'attitude insouciante qu'il 
avait au m.'m«nt du tirsge da jury. Du re>te, 
il s'exprime H fli il -m- nt en répondaut aux que-
tions qui lui sont posé s : 

n. — En B-Uiqu-, vous étiez militaire depni 
1882. Von-a v. z e.. u te d.gerte. On vous a co< 
darun à Séjours de prison ; et plus tard vous au 
ri.zencore volé et trappi votre brigadier. Cest à 
la «uite <ie cea vio eiiC3« que voaa avez déserté de 
noeveau et que vous êtes venu en France. 

R. —C'est vrai. 
D — En France, qu'avez-vous f»it ? 
R. — Je suis entré an service de Locquegme*. 

vers l e s avril. 
D — Le 7 avril, vous étiez au cabaret Destope, 

avec v tre maître. Locquegnies y a tiré de sa 
poene une boon i. Vous le rappelez vont, r 

R. — Oiii, M. Président. 
D. —Ii a tté qmstion .l'un éobanffe de camion, 

entre Locqneg .les et Destopp. Cet échange n'a pa 
eu lieu. 

R. — Je n'en sais rien. 
D.—Vous rentrez après dans le hangar, avec 

votre pitron Q.ie s'e-t-il alors pas e t 
R. — J'ai réclamé à mon maître l'»rs;ent qu'i: 

me devait. Il a répondu qu'il ne me connaU^air 
pas et n'avait pas d'argent à me remettre J'ai 
répliqué queje ne travaillai' pas pour rien. Il a 
voulu me lancer desconp». J'ai glixsé, à ce mo 
ment, sur une hache -e. J.i l'ai saisie et avec cett. 
arme, j l'..i frappé deux fois sur 1H tête. 

D. — Avant, ne lui avit-z-vous pas denne un 
coup de bàlon? 

R — N vi. 
D. — Ne lui aves-vcis pas pris ta bourse t 
R. — En lapre r.nt, je ne pensais qu'a me payer 

de ce qu'il me d vait ; mais, an apercevait l'or, 
je n'ai pu r é.-*i-t»-r à l'e vie de tout m'approprier. 

D. — Cette xi ène a-t-e le dure .oogtemp* ? 
R. — ,1 - ne « m aie le dire. 
D.— Ap'è< ce'te scène, qu'avez vous fait? 
R. — Je aui< parti à Wattrelo», puis en Belgi

que. Enln je sui < révenu en France. 
D. — Qu'av.z-\'»us lait de l'atg-'nt t 
R. — j l'ai emplcye à l'achat d effets et à p-y ;r 

drs consommations. 
D. bors de votre retoar en France, on vous 

aarré'é et, quand on vous a parlé de l'accusation 
d'asaasMnat peeant sur vous, vous Vous êtes pres-
qn • trouvé mal. 

R. — Jd le reconnais 
— A ce moment, M. le Pré«ideat lait représenter 

à MM. les jures l'instrument qui a servi au crime. 
D é p o s i t i o n s d e s t é m o i n s 

Les témoins àcbarg* sont au nombre da quinze. 
lis déposent successivement : 

1er témoin.— Emile Grimonprei, 28 an»», culti
vateur à Wattreloe. — Mathieu a été domestique 
chez moi, pendant cinq mois. Il nous a ass> z bien 
servi; maN je lui ai confje un paletot, pour le por
ter à un tailleur.Ileft ensuite allé le cher cher,sa us 
en âtrecba gé, et l'a emporté. 

Sur l'iBt->rpellation, l'accusé déclare qu'il a em
porté le paletot, parce que le témoin lui devait de 
l'argent. 

2*> tèmom — M. Auguste Bailly, commissaire de 
police a Roubaix.— Dans la nuit du 7 an 8 avril, 
le fus provenu que Locqueugnies avait fté trouvé 
b ignant Jans soi sauir. E i me rendant à son han-
*ar, je rencontrai le brancar.l qui le transportait 
à l'hôpital; mais je ne pus en tirer aucune pirole. 

J'appr.s bientôt que, dans l'après-miii du 7, la 
ireti'ire et ron* domestique s'éta ent rendus au ca
baret du sienr D «topp. C' derniar déclara qu'il 
avait été q u e i m entre lui et Lo> queasn es 
d un échange de chariot. L'éch *nga ne s'était pas 
f<it, parc» que le chariot était brisé; mais, au 
cour* de ces pourparlers, la victime vait montré 
sou or. Elle était ensuite partie avec Mathieu, en 
disant qu'elle reviendrait; mais n'était pas reve
nue. 

J'entendis pins tard «ne femme qui avait vu 1 ac
cusé se sauver les mains derrière le d>s. Cette 
femme avait tait à an enfant cette rédaction : > Il 
se sanva comme un voleur. » 

Le sieur Dubois m'in (iqna comment il avait 
trouvé son beau-père assassine. 

Je sus aussi que le dorne- ti^ne d« l'accusé avait 
demandé un livret à la mairie C'est de cette ma
nière que son identité fut coir.ue. 

Eafin, j'ai vu l'arme et la victime. Sur l'instru
ment du crime, se trouvaient encore quelques poils 
provenant de la casquette que portait :a victime. 

Le lendemain, celle-ci mourut. Le surlende
main, l'accusé Mathieu «tait mis en état d'arres
tation. 

3e témoin. — M. Bsyart, docteur en médecine à 
Roubaix, expose ses constations ou'il a, comme 
toujours, faites avec beaucoup de so'n. J'ai, d't-il, 
xaminé Locqnengnies à l'hôpital. U n'avnit plus 

.jue quelqneg heor-s à vivre et, en effet, la mort 

.-'en est bientôt suivie. 
L'accu«é a frapj,.é avec le dos de la hachette et 

non avec son tranchet. 
La victime avait a 11 tête *ix ble^snrea dont la 

pr.ncipale était située a U partie supérieure de la 
,"• gion temporale jnoebe; m lis l'autopsie * dé-
uontré qa'il n'y avait en que deux coups port. s. 

Un coup a v a l , à lui seul, fait plusieurs b|.-s nr-s. 
Du reste, la principile pU e e tnt mortelle. Les 

>- avaient été brisés. Il a fallu que l'accusé frap-
àt trôs-f .rt. 
Selon moi, après le premier conp, la victime «st 

Tfnibée. Les antre* conps lui ont été donré-, pan
ant qu'il était maintenu et avait la tête contre 
uelune chose. 

— Sur interpellation, l'ancosé, après avoir lim
ité, reconnaît que Loeq-iengnies e t tom'é »p es 

le p e n i e r des conp* r. eu*. Il avoue é^al-ment 
voir ensuite frappé la v.ot me renvers.e .<tir son 
t. 
Aat'mom. — Etienne Duboi», 37 ans, tisseran \ à 

Rou*> i» — C'est leb-au-frère de la v ic ime. 
A nenf henresdu soir, j'ai t o îvé le camion en 

f ce du hangir de Locqueogni s. J'«i deman.le 
-près lui. On ne l'avait pas vu depHi'» deux heures. 

J'ai alors ail'imé une -handelle devant la pot ta 
et de là j j l'ai aperçu snr son lit. J'ii appel' le» 
voisins et on a c m.staté qu'il était assassiné. Soa 
argent avait lisparu. 

On l'a port) à 1 hôpital où il est décédé le lende
main. 

5e témoin. — Marie Rustin, femme Locqneu-
gnie», 43 ans. cabaretière à Roubaix. C'est la 
veuve de la victime. 

Elle raonte e m m e n t son mari avait consenti à 
recueillir l'accusé, sans lui payer de salaires, 
moyennant la nourriture qu'il lui donnait. 

Locqueugnie* etai'nn petit marchand de boisa 
1 umer les p ële*. Il gagnait 20 fr. environ par 

semaine. 
— A la sa i t 'de ce témoignage, M. le commis

saire de po lie* Bailly, iriterpwll-, d.'dare que la 
victime avait la b>uté de recueillir souvent dos 
individus. 

Ha tèmom.— Florentine Ffoutkins, femme Da-
trieux, 55 ns. à Ronbaix. — J'ai vu le mr-lheu-
renx L -cq >eg:ies, lorsque Dubois l'a di couvert 
:ans le hang r. baignant dans son sang. 

7e tèmo » . — Camille D.^topp, 48 ans, cabare-
r à Roab'di. — Mathieu e-tv-nu rhez moi avec 
cqueugnies.vers 3 heures du soir. Ma femme m'a 

v pelé, car j'étais dans ma boulangerie. Je me suis 
r ndu dana fe-.tam.ii.et où Locquegnies m'a parlé 
d t changer un camion. Après des pourparlers, il 
f t convenu que l'échange aurait lieu, pourvu que 
L cq égaies rae donnât I:!;» fr. On m'a amené le 
c mi n ; mais je me srTs enf i aperçu qu'il était 
b isé Alors je n'ai pl"s von'u de 1'. change dana 
c s conditions précédemment stipulées. Cet échange 
o fut donc pas conclu ; et Locquegnie partit en 
i sant qu'il reviendrait encore. Il était un peu 
éi hauffe. 

8a temon.—Jeanne Bes'enr, femme D>stcpp, 
43 ans, caoaretièr • à Ronbaix. — Le jour dn crime! 
Locquegnie- est venu chez moi, avec l'accuse. Ji a 
demandé i mon mari d'échanger s»n camion. A 
un moment, il a, en présence de Mathieu, vidé sa 
bourse et repan lu 100 fr. sur la table. Celui-ci l'en
gageait fréquemment à partir. 

9a témoin. — Marie De-topp, 19 ans, demeurant 
à Rout.aix. — Elle oor firme I. déposition de sa 
«ère. Elle a également remarque l'argeat de Loc-
qnegni 's sur la t>.bK 

10- témoin.— Ros-tlie D-»" eyer, femme R^z*. 
m i , 3i ans, épicière à Ronbarj. _ J'habite en 
face du hangar de Locqueugnies. J'ai vu, le jour 

FEUU.LETON DU 13 JUIN — (N" 5). 

FEMME A BENOIT 

Marguerite jeta un cri de joie, prit les deux 
p i è . e s t t l . s porta fiévreusement à ses lèvres. 
Pour elle, c'étaient deux étoiles tombées du 
ciel. A demi folle, elle se précipita vers le lit 
et, entourant le petit malade de ses deux bras, 
le couvrant de baisers : 

— Sauvé ! chéri, dit-elle,«auvé 1 tu es sauvé ! 
comprends-tu ?... Dieu a eu pitié de nous ! Je 
reviens. 

Elle prit l'ordonnance sur la tabl", jeta sur 
sa tête le v i .ux ti lui de laine qui loi servait de 
coiffure, et mit ia main sur le pêne pour sortir. 

Mais.;m miimi nt d'où rir, e le fut airêlée par 
une pensée qui ne lui était p,is venue encore, 
pensée rapide comme l'éclair, froide comme 
i'aci r, qui lui glaça le <-œur et fit perler sur 
son front une sueur froide. 

Quarante francs ! .'était une somme énorme! 
— D'où te vient-il, cet argent ? demandâ

t-elle. 
Benoît ne répondit pas. Elle le regarda. Il 

était debout, appuy.: au mur. hébété, lés bras 
pendants ; sa tète ee^le remuait, balancée par 
vne idée importune ou par l'ivresse, car ii ( 

avait bu. ld«xg\ietir> o vtoysit bien, quand il i 

avait bu. 
— Mon Dieu ! pensa-t-elle, est-ce que j'aurais 

deviné ? 
Puis, tout haut, d'un ton impérieux : 
— D'où vient cet argent ? Reponds.. . Tu es 

allé ehez Trinqur-fort ? 
— Oui. bégaya Renolt. J'ai rencontré Ber

nard, qui a payé une tournée. 
— Et c'est Bernard qq,i t'a prêté ces . . . qua

rante francs ? 
— Non. 
— Où les as-tu. . . trouvés alors ? 
La pauvre femme n'osait pas encore dire 

« pris », cela ressemblait trop à « volés ». 
— Chez le patron. 
— Il est donc revenu ? 
Benoit se secoua comme pour se débarrasser 

d s piqûres d'une mouche, et, quittant le mur 
où il s'appuyait : 

— Va donc chez le pharmacien d'abord, ré
pondit-il. Nous causerons après.Le petit ne 
peut pas attendre. 

— C'est le patron qui t'a donné cet argent ? 
reprit Marguerite, poussée par l'inflexible vo
lonté de savoir. 

— Non, fit Benoit entre ses dents. 
— <;'est le caissier alors ? 
— Non. 
— Alors . . . tu les a donc. . . f 
— Je les ai empruntés, dit en ricanant Benoit, 

avec une expression terrible de rage et d'ironie 
menaçante. 

— A qui? 
— Au caissier, pardieu. 
— A la caisse. . . et pas au caissier. 
— Qu'est-ce que ça fait ? pourvu que je les 

rende. 
— CVst-i-dir.; que tu les a volés, dit Mar- j 

yuerite qu'une é.pouvaniable douleur faisait 

trembler des pieds à la tète. 
— Volés! répéta Benoît; eh bien, soit, volés 

si tu veux. Je ne veux pas que le petit meure, 
moi ! 

La mère tourna les yeux vers le lit, dans la 
blancheur duquel se dess nuit la silhouettu mai
gre de l'enfant, etde celte pauvre p ti t.- l'a sa dé
charnée, pâle, qu'ell • n'iua.t p. ut être plus 
un jour <i r. garder, elle revint aux deux pièc s 
d'or qu'elle avait dans la main et qui étinre 
laient. C'était la vie de son enfant, cela ! Elle 
n'avait qu'à dire comme Be oit : « Non. je ne 
veux pas que le petit meure! lelii était sauvé peut-
être. Certainement même, puisque le médecin 
l'avait dit. Les lèvres serrées, les sour ils fron
cés, plus pâle que le malade, elle les fixait d'un 
œil ardent, ces deux pièces d'or, dans sa main 
qui tremblait. 

Un effroyable combat, visible, se livrait en 
elle. Mais ce ne fut que la durée d'une seconde. 
Elle referma la porte qu'elle avait entr'onverte 
en parlant, et, calme tout à coup, résignée, su
blime dans sa douleur, elle dit à Benoit, l esyeux 
dans les yeux : 

— Le petit mourra, si Dieu le veut, mais il 
ne vivra pas pour entendre dire dans la rue : 
Tiens, voilà le fils du voleur qui passe. 

Et, lui tendant les quarante frain-s . 
— Tu vaaietournerd'où tu viens, lui dit-elle. 
— Mais. . .? »ssaya de dire Benoît. 
— Tu remettras cet argent dans la caisse. 

Puisque tu as été assez adroit pour le prendre 
sans être vu, tu léseras hien assezpourle rendre. 

Machinalement. Benoit avait repris les pièces 
d'or. Mais il M bougeait pas. 

— Obéis! lui dit su femme. 
EteUrt lui montrait la porte d'un gest.. -i im

périeux.qu'il passa devant elle en e coiiro.'iiit "-t 
sortit. Comme le bruit de ses pas s'éloignait dans 

l'escalier, Marsu'Tite fit un mouvement pour 
s'élancer, le rappeler et lui dire: 

— Non! la vie de mon enfant avant tout! 
Mais ellrt n'alla pas même jusqu'à la porte. De 

ses deux mains .-rodées, elle arrêta 1rs sanglots 
qui l'étouffaient. et vv i tomber à demi morte 
près du lit de l'enfant, qui se. mourait. Elle ne 
pouvait plus rien! 

— Le devoir, murmurait-elle à son oreille. 
comme s'il avait eu quelque chose à loi pardon
ner, c'était le devoir. 

Puis elle prit s« s deux mains dans les siennes, 
posa sa tête A côté de la sienne sur l'oreiller, 
pour prolongerson dernier baiser de mère,et elle 
atten.lit ai.isi, tans malédiction, sans colère, 
sans regret de son héroïque, sacrifice, le dénoue
ment qui semblait inévitable. Les minutes, les 
heures ne comptaient plus pour eile; le temps 
n'existait plus. Elle serait restée làun moisaussi 
bien qu'un jour, un an aussi bien qu'un mois. 
Sa vie s'était arrêtée, comme une horloge dont 
le grand ressort vient de se briser. 

Le jour la liradecet épouvantable abattement. 
Celte lueur inattendue fut une surprise. Elle 
n'avail pas conscience de la nuit qui venait de 
s'écouler. Une surprise plus grande encore lut de 
retrouver auprès d'elle le petit encore vivant. 
If.en mieux, la fièvre avait cessé. S^s y u x sem
blaient xouloir s'ouvrir; ses mains, inertes de
puis longtemps, essayaient de prt ssersesmains. 
Le cœur île la pauvre mère battait à lui rompre 
la poitrine. La nature, ce vrai médecin des pau
vres, avait-elle fa t son œuvre pendant cette 
nnit-li\? L'enfant revenait-il à la vie? 

Dehors, en même temps, pourln prenvè.-e fois 
d"pu»s un moi", elle entendit rouler in-uyam-
nv-nt une voilure. Elle regarda les vitres : 
reprisse couche de neige qui les cachait jusqu'à 
mi-hauteur avait fondu ; l'eau suintait par les 

rainures, coulait du toit et gargouillait joyeuse
ment dans les gouttières. Au ciel, la nappe 
uniformément grise de nuages s'était disloquée, 
des points bleus apparaissaient ça et ià. et la 
pauvre f mme ne put r«t»nir un cri de joie en 
voyant un rayon de soleil, qui rasait 1rs toils. 
illuminer la vitre et se glisser dans la c.hi.mlue. 

Cette lueur inattendue, c tte conso.'at on d'est 
haut, celle espérance, lepetitma ad • l'avait vue 
au-sr, lui; caril tourna la tèle, ouvriUles yeux 
et sourit. • 

M<»r uiri le tomba à genoux en pleurant. 
— Mon Dieu ! mon Dieu ! murmuia-l-ello, 

vous me I s laiss z donc tous les deux ? 
Car ce soleii-là, c'était le salut aust-i pour Be

noit, c'était le travail. 
L'âme de la pâture femme s'épanouit, des 

larmes lui vinrent aux yeux. Jamais peut-être, 
à une créature humaine, le ciel n'avait donné 
tant de bonhrur à la fois. 

Vers dix heures du matin, le petit allait de 
mieux en mieux. La porte s"ouvrit brusque
ment. Benoît entra. 

Humble, tremblant, il s'avança verssafemme 
et lui dit : 

— C'est fait. 
La veille, il était arrivé trop tard. La cai's» 

était fermée. N'osant pas rentrer avec cetargenl 
qui lui brûlait les doigts, il avait rôdé toute la 
nuil. jusqu'au matin. U avait épié le moment 
favorable. Il avait réussi enfin: doublement, car 
le patron, rappelé par le dégel, l'ayant aperçu, 
l'avait arrêté aa passage et prévenu qu'on tra 
vaillerait le I ndemain. Sur sa semaine, il lui 
avait avancé vingt francs , 

— Tiens, dit Benoît, en l . s présentant à sa 
femme; je ne les ai pas volés, ceux là. Il y a de 
quoi sauver.lc peti'. 

— C'est déjà fait, regarde! répondit-elle en 

montrant le lit. 
Benoît poussa un cri de joie et se précipita 

vers l'enfant, qu'il couvrit de baisers eu mur
murant: 

— P . t io t ! petiot! 
I. pleurait. 
— Benoît, dit Marguerite en prenant sa main, 

qu'i be posa sur la têt- du petit Mkh l.jur. -moi 
que lu ne boiras plus. 

— Ali ! je te le jure ! répondit Benoît presque 
agi nouille. 

O s. rm nt-là était de e u x qu'on tient, Mar
got le comprit et ouvrit ses bras. 

Un mois après, le souvenir de cette terrible 
crise était effacé. Dieu avait passé dessus sa 
main puissante. 
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